
COMPTE RENDU DE lA~REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL EN

SEANCE PLENIERE PUBLIQUE DU JEUDI 26 JUIN 2008.

(Extrait de la bande enregistrée).

Le Conseil Municipal s'est réuni en séance plénière publique le Jeudi 26 Juin 2008, dans
la salle des mariages, sous la présidence de Monsieur Michel THIEF AINE, Maire, qui ouvre

la séanc~ de travail à 18 H 30, en présence de :

M. Bertrand BONNEVAL, M. Hubert CAGNARD, M. Michel COLSON, M. Mickaël
DECOUTURE, Mlle Dominique FIRMIN, M. Jean Michel FLEURY, Mme Annick
HENACHE, M. Daniel HOIRET, Mme Peggy JOLY, Mme Jocelyne LE SENECHAL, M.
Pierre POURCHEL et M. Bernard ROBIDA.

Assistent également à la réunion: Mlle Michelle VARLET, Secrétaire de Mairie et M.
Philippe LEFEVRE, Garde Champêtre.

Les auditeurs sont: Mlle DECOCK, M. BRUVIER, M. CUVll.LIER, M. GOUBERT,
M. MARQUET, M. NONCE, M. et Mme RAMBURE, M. THffiAUT.

La convocation a été adressée aux Elus le 17 Juin 2008 et est parue dans le Courrier
Picard des 25 et 26 Juin 2008.

L'ordre du jour est modifié par Monsieur le Maire, afin de permettre une intervention
explicative de M. JACOBS, Directeur de l'Agence Immobilière du Beffroi; en ce qui
concerne le projet de lotissement privé «Mont Pré» dont les parcelles sont maintenant à
pourvoir: 50 voire 55 pavillons peuvent dès maintenant être réservés sur plan et sur papier.
Contacter M. JACOBS dont les coordonnées sont consultables Sur le site de la commune, au

paragraphe « informations» ou en Mairie. Une réunion publique est envisagée avec les clients
potentiels. Le coût des maisons sen~ compris entre 202 400 € et 278 600 €.

Monsieur le Maire signale qu'il faudra envisager une modification du P.L.U l'année
prochaine puisque les 2 pavillons situés en zone artisanale ont été vendus et doivent être
classés en zone urbanisée. D'autre part, à la place des Salaisons La Française, l'installation
d'un ALDI est en projet. De ce fait, d'autres modifications auront lieu sur le P.L.U par la
même occasion pour permettre des futures constructions ou recevoir des entreprises.

o DELEGATION DE VOTE:

M. Joël HERMEL donne pouvoir à M. CAGNARD et M. Pierre PINCHON à M.
THIEF AINE.

o DESIGNATION D'UNE SECRETAIRE DE SEANCE:

Mlle Dominique FIRMIN se propose.

e PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 AVRIL

2008:

Le procès verbal n'a fait l'objet d'aucun commentaire et est adopté à l'unanimité.



8 DELIBERATrONS :

- Constitution du jury d'assises du Département de la Somme 2009 : 3 personnes de plus
de 23 ans sont désignées par tirage au sort sur la liste électorale, pour figurer sur la liste des
jurés appelés à siéger à la Cour d'Assises pour 2009 :

- Mme BARBIER épouse JOUINI Stéphanie, La Chanvrine N° 5
- Mme PLUQUET épouse HEMARD Catherine, 390 Avenue Louis Pasteur
- M. GERMIER Alain, 5 Rue de Saveuse.

- Organisation de la journée de solidarité dans la Fonction Publique Territoriale:
Comme la loi l'oblige, une journée est à donner à l'Etat au titre de cette journée. D'un
commun accord avec les employés communaux, le personnel masculin donnera un jour de
RTT et le personnel féminin le 14 Juillet.

Accord unanime du Conseil Municipal sur le principe de prendre un jour férié non payé
chômé ou un RTT.

- Extension Chemin d'Etouvie - Station TRAPIL : Cette station jusqu'alors manuelle doit
être électrifiée. Une partie se situe sur le territoire de la Commune, l'autre sur celui d'Amiens.
Des travaux d'extension du réseau de distribution d'énergie électrique et du réseau de génie
civil de télécommunications vont être entrepris par le SIER Nord Amiens. La participation
communale se répartira comme suit: Extension du réseau électrique: 10302 €, pose du génie
civil de télécommunications: 1 490 € et fourniture du génie civil de télécommunications:
878€.

Accord unanime du Conseil Municipal.

- Signalisation lumineuse RD 1235 - demande de subvention au Conseil Général ; Monsieur
le Maire rappelle que les travaux de réfection de voirie sur le RD 1235 débuteront le 10 Juillet
pour une dizaine de jours et que, pour ce faire, la circulation sera alternée.
D'autre part, la Commune avait programmé l'installation de panneaux lumineux aux deux
passages piétons de l'avenue Louis Pasteur, l'un devant le garage De St Léger, l'autre devant
la boulangerie. Afin de compléter le. dossier de demande de subvention, le Conseil Général
nous demande une nouvelle délibération précisant que la Commune sollicite l'aide de l'Etat
au titre des amendes de Police. '

Accord unanime du Conseil Municipal.

- Convention régissant le gardiennage à la fourrière de la ville d'Amiens: Une
délibération a déjà été prise sous la présidence de M. Gilles DE ROBIEN. Il convient de la
reformuler sous la nouvelle présidence et mentionner cette fois M. Gille;; DEMAILL Y.

Accord unanime du Conseil Municipal.

- CISPD d'Amiens Métropole (Comité Intercommunal de Sécurité et de la Prévention de la
Délinquance) : Monsieur le Maire se propose pour représenter la commune au sein de ce
comité.

Accord unanime du Conseil Municipal.

- Rémunération des animatrices du Centre de Loisirs: 21 enfants sont prévus la première
semaine et environ 15 à 16 la seconde. Il convient donc de recruter deux animatrices et un

directeur de centre en la personne de M. Pierre POURCHEL. Une rémunération à hauteur de
1 000 € pour l'animatrice BAFA et 800 € pour la stagiaire a été proposée et acceptée par les
deux intéressées.

Accord du Conseil Municipal avec une abstention de M. CAGNARD (salaire pas assez
élevé).



- Délégation de signature pour Dreuil Animation : Cette délibération est faite sur demande
de la Poste. Les noms des personnes proposées sont M. THIEF AINE, Président d'Honneur,
M. DESANDERE, Président et Mlle FIRMIN, Trésorière.

Accord du Conseil Municipal avec une abstention de M. BONNEVAL (ne comprend
pas l'objet de cette délibération).

o DROITS DE PREEMPTION URBAINS: Pour des propriétés sises:

- «Le Petit Marais », appartenant à Mme Ginette GOVIN, domiciliée 23 Cité Carmickaël à
Ailly Sur Somme,
- 32 Rue Jean Mermoz, appartenant à M. et Mme Jean Charles JACOT, domiciliés 83-85 rue
du Mal DeOLattre de Tassigny à NIORT.

Le Conseil Municipal n'exerce pas son droit de préemption sur ces propriétés.

Ci) RAPPORT DES PRESIDENTS DES COMMISSIONS MUNICIPALES:

Madame HENACHE

- Banque alimentaire: Mme HENACHE nous indique que l'assemblée générale de la
Banque Alimentaire s'est déroulée le 28 Mai dernier. Cette organisation se trouve être en
déficit notamment à cause de la forte augmentation des prix du transport des denrées (3.90 €
en 1998 contre 25.69 € en 2008). Une recherche de fournisseurs sur Amiens va être lancée.
Le montant de la cotisation annuelle pour les adultes est de 10 € et pour les enfants de 5 €.
Les dossiers de demande d'aide auprès de la banque alimentaire sont toujours en cours
d'établissement jusqu'au 30 Juin. A ce jour, 4 dossiers sont encore incomplets m.algré des
rappels auprès des demandeurs. La Commission prendre acte prochainement sur le devenir de
ces dossiers.

- Vaccinations: La séance de vaccinations qui devait être prévue en Juin n'a pu avoir lieu. En
effet, depuis 2006, le Conseil Général ne fourni plus de vaccins gratuits.

- Concours des maisons fleuries: Les inscriptions pour le concours sont à ce jour de 44
candidats et sont encore possible jusqu'au samedi 28 Juin prochain, date du passage du jury.

Monsieur POURCHEL

- Jardins communaux: 3 Jardins ont été reloués, un était libre, les 2 autres réquisitionnés
pour le motif que ces parcelles n'étaient pas cultivées et les courriers adFessés aux locataires,
tout comme les relances, étaient restés sans réponse.

- Marais: La lice a encore été forcée. Des notes d'informations et de mise en garde ont été
affichées à l'attention des pêcheurs qui ne referment pas la barrière après leur entrée sur le
domaine. Un contrôle des pêcheurs sur le site a également été effectué de 21 Juin par une
bonne partie du Conseil avec toujours une explication sur cette démarche. De ce fait, il
apparaît que, depuis, d'autres dégradations n'ont pas été répertoriées. Une révision du cadenas
d'accès a également été faite et son ouverture et sa fermeture, 'ainsi facilitée, semble plutôt
convenir aux pêcheurs.

- Bennes (Garage De St Léger) : Lieu de décharge. Là aussi des notes d'information et de
mise en garde ont été affichées, indiquant que le site était sous surveillance. Des rondes et des
surveillances sont en effet effectuées régulièrement afin de faire cesser ce lieu de décharge à
l'entrée de notre village. Cette semaine, des matelas en mousse ont été déposés, sans parler
des sacs et cartons de verres et papier que les gens ne prennent pas la peine de mettre dans les
conteneurs.




